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AVANT-PROPOS ' 

Le ministere de la Voirie est presentement 

a mettre a point son processus de determination des 

besoins routiers. Les cadres definitifs de l'organi-

sation que ce processus suppose ntetant pas-encore 

connus, cet expose sur le plan est de ce fait plus 

une esquisse qu'une formulation exacte de ce que doit 

etre ce Plan. Ii presente cependant ce que nous cro-

yons devoir etre les principaux elements de la tache 

de definition des besoins routiers. - 



INTRODUCTION  

Llevolution rapide qula connu ces dernieres 

annees le transport routier au Quebec a conduit le mi-

nistere de la Voirie a repenser sa fonction afin de la 

rendre plus efficace. En effet-aes besoins nouveaux, 

plus complexes, exigent une nouvelle approche. Cette 

nouvelle approche doit se concretiser en partie par la 

formation diun Service de Planification au sein du mi-

nistere de la Voirie. 

Ce Servite de Planification qui agira comme 

le centre nerveux dtoü emaneront les principales direc-

tives relatives au developpement du reseau routier du 

Quebec, comprendra entre autres choses trois composan-

tes: le Plan, la Programmation du Plan et les Avant-

Projets. Le but de cet expose est dlexpliciter les 

elements de la premibre composante, ctest-h-dire du 

Plan. Nous nous bornerons donc exclusivement a un ex-

pose des principaux elements devant concourir a une de-

finition de cc Plan. 



LES CADRES DE LiELABORATION DU PLAN  

Les cadres b. llinterieur desquels la com-

posante du "Plan" doit stexercer sont multiples et 

sont en fait autant de guides a l'oeuvre de planifi-

cation. 

A. Le cadre geographique.  

Le cadre geographique, celui du territoire 

du Quebec qui est immense, requiert une unite dtetude 

dtetendue geographique suffisamment grande afin de di-

minuer le nombre des unites geographiques et donc des 

etudes individuelles. Les quelques dix-sept cents mu-

nicipalites qui composent le Quebec sont ddnc de ce 

fait rejetees. Une unite fonctionnelle est d'autre 

part toute designee 4 cette fin. Ctest celle de la 

region delimitee par la zone d'influence preponderante  

d'un centre urbain regional. 

La planche 1 donne un apercu des principaux 

centres et de la zone dlinfluence propre a chaque cen-

tre dans le sud-est du Quebec. Le modele mathematique 

dont nous nous sommes servi pour etablir cette zone 
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dtinfluence a la forme suivante: 

I : P. e -rt  

OU I : intensite dtinteraction 
k : constante de proportionnalite 
P : population du centre regional 
: 2.71 
: 0.080 
: temps de parcours 

On peut aussi definir chaque region a ltaide 

dtune carte dtecoulement de circulation mon-tee a cette 

fin. La limite de cette region se situe generalement 

au point dtintensite de circulation minimum le long 

dtune artere reliant deux centres regionaux. 

Malheureusement, les divisions administrati-

ves du ministere de la Voirie cadrent fort mal avec 

cette repartition fonctionnelle du territoire. Une 

comparaison de la planche 1 avec la planche 2 donnant 

les limites des divisions et districts au ministere 

de la Voirie nous permet dtetablir le degre de discor-

dance entre les deux systemes de classification,et la 

superiorite dtune repartition du territoire par la 

methode des poles dtinfluence. Comme preuve de cette 

assertion nous citerons la region de Trois-Rivieres. 

Dans le cas dtune repartition du territoire par la me-

thode des pOles dtattraction, les villes de Trois-Rivie-

res et de Cap-de-la-Madeleine sont considerees comme 
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un tout urbain qui possede sa zone d'influence bien.  

en propre tel qu'indique la planche 1. De plus, une 

carte dlecoulement de circulation routibre decrirait 

sensiblement le meme territoire. 

Par ailleurs, les divisions administratives 

de ce ministere meconnaissent ce fait fondamental. Le 

tout regional forme de liagglomeration urbaine Trois-

Rivibres et Cap-de-la-Madeleine et de sa zone dtinfluen-

ce est ceint par le Saint-Maurice en deux parties par 

deux divisions qui se partagent le territoire. De plus, 

ces deux divisions ne se rapportent pas a une meme auto-

rite superieure. En effet chaque division est rattachee 

a des districts differents. 

La region.  definie par la methode des centres 

dlinfluence offre plusieurs autres avant ages. Nous ci-

terons ici les suivants. Cette region se prete genera-

lement bien a une politique regidnale de l'amenagement 

du territoire. Elle offre aussi une methode de classi-

fication fonctionnelle du reseau routier: reseau inter-

regional, regional et local.,  De plus, elle permet une 

comparaison. valable du niveau economique propre aux dif-

ferentes parties du territoire Quebecois. Elle permet 

aussi ltetude du phenomene de - regionalisation i.e. de 

llinfluence croissante du pole regional de meme que des 

tendances demographiques dont la migration et lturbani- 



sation sont les principaux aspects. 

B. Le cadre politique.  

Le second cadre est celui des structures ad-

ministratives de la chose publique actuellement en vi-

gueur au Quebec. Dans cet ordre d'idee, il est fort 

possible que nous voyons dtici quelques temps la for-

mation de cadres administratifs intermediaires entre 

les organismes municipaux et provinciaux, celle d'orga-

nismes regionaux. A cet effet, le ministere de l'Indus-

trie et Commerce etudie presentement ce que pourraient 

etre les limites geographiques de ces nouvelles entitees 

administratives. La methode que cc ministere a choisie 

est celle des poles d'influence decrite plus haut. 

Ltadoption par le ministere de la Voirie de cette divi-

sion du territoire dans sa forme integrale ou peut-etre 

mitigee pourrait permettre au ministere de coordonner 

plus facilement son oeuvre h celle des organismes h 

venir. 

Dans lteventualite de la formation d'organis-

mes regionaux, il est probable que le ministere de la 

Voirie.sera appele h partager avec ces organismes re-

gionaux le pouvoir de determination des besoins routiers 

qu'il detient presentement en exclusivite. Le Ministere 

devra alors etre pret au colloque et voir h rendre celui- 
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ci partie integrante de la tache de l'elaboration du 

plan. 

C. Les cadres financier et economi ue. 

Les cadres financier et economique llinte-

rieur desquels dolt se realiser le Plan imposent des 

contraintes imperieuses. Les besoins routiers augmen-

tent 4 un rythme accelere alors que les ressources dis-

ponibles restent limitees. Ici, tout comme_au niveau 

des finances familiales, on dolt savoir vivre selon ses 

moyens, et eviter d'adopter 4 l'aveuglette des normes 

routieres toutes cuites qui peuvent tres bien ne pas 

nous convenir. 

Le fait que les ressources sont limitees exige 

de plus une distribution rationnelle de celles-ci. Si 

le systeme de distribution des argents, presentement en 

vigueur au ministere de la Voirie,se defend d'être ar-

bitraire, ii ne peut cependant pretendre etre rationel 

comme partant de besoins evalues sur une base commune. 

Les principaux criteres que nous croyons devoir presider 

4 cette distribution rationnelle des argents seront trai-

tes plus loin au titre des etudes au niveau de la provin-

ce. 



II 

ETUDES AU NIVEAU DE LA PROVINCE 

Les etudes au niveau de la province doivent 

permettre une juste appreciation du phenomne routier 

a leechelle nationale. Dfune facon plus specifique, 

ces diverses etudes peuvent etre groupees sous trois 

chefs. 

Etudes de base.  

En premier lieu viennent les etudes qui eta— 

bliront les bases du processus de lielaboration du 

Plan. Parmi ces etudes, nous comptons les suivantes: 

DELIMITATION DES REGIONS — cette etude 

fournira ltunite deetude de base, celle 

de la region, en fonction de laquelle 

la desserte routiere sera evaluee. 

b) CLASSIFICATION DU RESEAU ROUTIER — cette 

etude servira, en ce qui a trait au Plan 

a leanalyse des deficiences routieres au 

niveau de la province. 

Etudes de distribution du budget.  

En second lieu viennent les etudes qui per—

mettront dtetablir une plus juste repartition du bud—

get entre les diverses regions. 



-11- 

Ainsi que le schema le demontre a la planche 

3, trois principaux critbres doivent presider 4 une dis-

tribution rationnelle du budget. Un premier critere est 

celui du total des deficiences du reseau routier regio-

nal. Lton concoit facilement quth autre chose egale, 

la region la moms bien desservie devra recevoir rela-

tivement plus que celle qui a connu llabondance. 

Un second critere est celui du niveau de ren-

tabilite economique propre a chaque region. Ce pheno-

mbne peut etre etudie soit par une methode propre a la 

science de lteconomique pour arriver a un indice de ren-

tabilite economique, ou bien encore il peut etre etudie 

indirectement sous l'aspect accroissement de population. 

Un troisibme critere se rattache a la politi-

que du Quebec concernant le developpement economique re-

gional. Ainsi une region donnee peut se voir l'objet de 

plus grands investissements routiers a la suite d'une 

decision prise au niveau gouvernemental de hater le de-

veloppement economique de cette region. 

C. Etudes speciales.  

En troisieme lieu viennent.les etudes sur les 

besoins du reseau routier meme, etudes qui ne peuvent 

etre conduites sur une base purement regionale. Nous 

nien nommerons qu'une ici. Celle portant le reseau 
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primaire (ou inter-regional), etude qui ne peut etre 

conduite sur une base simplement regionale. 



III 

ETUDES REGIONALES  

Des etudes regionales de trois grbupes bien 

distincts doivent concourir a l'elaboration du Plan du 

reseau routier regional. Ces trois groupes dJetudes re-

gionales sont en realite autant de methodes diapproche du 

probleme, de prises de vue differentes du phenomene rou-

tier. Ainsi que le schema le demontre a la planche 4, 

l'ensemble de des etudes servira a etablir le Plan de de-

veloppement du reseau routier regional. 

Le premier groupe dtetudes regionales a pour,  but 

dtintegrer le plan de developpement du reseau routier a ce-

lui de ltamenagement Tationel du territoire. La tache con-

sistera .donc a concretiser dans ses grandes lignes le plan 

regional d'amenagement du territoire et'le reseau routier 

que ce plan implique. Cette -Cache necessitera un certain 

nombre dietudes, parmi lesquelles nous nommerons les sui-

vantes: 

a) ETUDE DES PLANS DIRECTEURS des municipalites 

qui en sent equipees ainsi que de la facon 

par laquelle ceux-ci peuvent etre integres 

en un plan regional. 
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ETUDE DEMOGRAPHIQUE par laquelle un esti-

me des accroissements de population dans 

chacune des municipalites de la region se-

ra etabli. 

c) ETUDE DES PRINCIPAUX GENERATEURS tels que 

centres induStriels, centres commerciaux, 

centres recreatifs regionaux etc., qui four- _ 

nissent a l'echelle regionale une influence 

valable. Dans le cas de regions metropoli- 

taines echanges inter-zones complexes, 

l'etablissement des lignes de desir pour un 

developpement anticipe et liassignation de 

ces lignes de desir a un reseau hypothetique 

a llaide (Pun modele mathematique sera un 

precieux atout pour evaluer le Plan du reseau 

routier. 

Le deuxieme groupe dletudes consiste mettre 

chaque troncon du reseau routier sur une base commune 

dievaluation de ses caracteristiques physiques et de cir-

culation. Ici liemploi diune methode scientifique (Peva-

luation est de rigueur. La premiere partie du travail con-

sistera en ltetablissement diun indice de suffisance pour 

Chaque troncon homogene du reseau routier. Ce travail sera 
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execute par une equipe externe a llequipe du plan. La 

deuxieme partie consistera h definir a ltaide de cet indi-

ce de suffisance et du niveau de desserte juge minimum, 

les deficiences routieres. Ces deficiences routieres se-

ront ensuite reportees a lietude du Plan proprement dit 

pour reevaluation et incorporation h celui-stil y a lieu. 

La troisieme approche consistera en un tableau 

des besoins routiers, tels que vus par les divers organis-

mes municipaux et provinciaux. Cette etude renforcira les 

deux groupes dtetudes precites, en prenant avantage des 

connaissances acquises sur ce quton croit generalement 

etre les principaux besoins routiers. 

Une evaluation de ces besoins reels ou pas sera 

faite ltaide de l'information acquise par les etudes des 

premier et second groupes mentionnes plus haut. 

Notons ici que ce plan du reseau routier doit 

aussi etre conditionne par le montant du budget regional. 

Ce budget regional determine de la facon decrite plus haut 

au titre des etudes au niveau de l'Etat, est le principal 

element d'equilibre entre les plans elabores pour chacune 

des regions. 

En resume de cet expose, tel que schematiquement 

indique a la planche 4, le plan regional diamenagement du 

reseau routier doit etre le resultat d'une triple methode 
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dtapproche du probleMe; celle de ltamenagement du terri—

toire, celle des deficiences actUelles du reseau routier 

determinees scion une methode scientifique, et ce1le des 

besoins routiers tels qu'ils apparaissent aux organismes 

concernes. Le tout sera conditionne par le budget regional 

disponible. Par ce travail sur ce quadruple plan emergera 

donc la liste des besoins routiers a satisfaire. 



IV 

LA FORME DE PRESENTATION DU PLAN - LE PERSONNEL REQUIS  

A. LA FORME DE PRESENTATION DU PLAN.  

Quel doit etre la forme de presentation'du plan 

diamenagement du reseau routier relativement aux enligne-

ments des troncons de route projetes. Les troncons de 

route projetes seront presentes sous l'une ou l'autre 

forme suivante: sous forme schematique ou bien encore 

sous forme precise. Par exemple, dans le cas d'une route 

rurale, le trace sera generalement Tresente sous forme  

schematique. Ici les elements determinant le trace sont _ 

de ltordre principalement geophysique et de cadastre. Le 

trace precis de la route sera alors determine h une etape 

subsequente de )„a realisation du projet. Bans d'autres 

cas, la route devra etre presentee dans sa localisation  

exacte, lorsque par exemple l'on desire prendre avanta-

ge Pune emprise indiquee au plan directeur concerne. 

Clest le cas (Pune route desservant une region metropo-

litaine ob. les considerations mentionnees plus haut ce-

dent le plus souvent la place h celles qui sont relatives 

l'amenagement rationel du territoire. 
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B. LE PERSONNEL REQUIS:- 

Quelles devront etre les caracteristiques du 

personnel requis pour ltelaboration du Plan du reseau 

routier. En ce qui a trait aux disciplines requises, 

celles-ci decoulent du type dtetude preconisee par ce 

rapport. Tel quton aura pu le constater, les principa-

les disciplines impliquees sont les suivantes: celles 

du genie routier, de lturbanisme, de la geographie et de 

lteconomique. Ces disciplines devront donc etre repre-

sentees dans chacune des equipes dites polyvalentes. Le 

travail de ltelaboration du plan sera done essentiellement 

celui dtune equipe. 

Ceci prend pour acquis principalement deux cho- 

, 
ses. Dtabord, un plan ne peut etre le travail dtun seul 

homme, que ltequipe demeure encore le meilleur amenagiste 

qui soit. Ensuite, la connaissance dtune seule discipli-

ne i.e le genie routier, est insuffis'ante pour la bonne 

conduite de cette tAche et qutun eventail de disciplines 

ne peut qutameliorer la comprehension du probleme et de 

11,51a qualite du plan etabli. 

En ce qui a trait au nombre dtequipes requises, 

ceci est fonction de la celerite avec laquelle ce minis- _ 

.tere desire accomplir la transition h un systeme planifie. 
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Supposant que la transition de l'etat actuel a ltetat pla-

nifie doit stechelonner sur une periode de quelques annees, 

les besoins minima en personnel sont les suivants: deux. 

equipes polyvalentes sloccupant respectivement des etudes 

regionales•pour une region donnee et des etudes au niveau 

provinciale. Chaque e.quipe devrait 

nel suivant: 

Equipe regionale 

comprendre le person- 

Equipe inter-regionale 

1 urbaniste 1 economiste 

,1 ingenieur en circulation 1 geographe 

1 geographe 1 urbaniste 

1 mathematicien (ou staticien) 1 ingenieur en circulation 

2 techniciens 2 techniciens 

Ces deux equipes permettront respectivement la 

conduite des etudes au niveau de la province de meme que 

celles relatives a une region donnee. .La region choisie 

pour cette premiere etude regionale pourrait etre par exem',  

ple celle de Quebec. Ces diverses etudes serviraient alors 

un double but. Celui en premier - lieu dtetablir un Plan du 

reseau routier pour la region choisie et en second lieu 

de roder du systeme dtetude 



.CONCLUSION  

En conclusion,nous degagerons deux principes im-

plicitement enonces dans cet expose. 

Le premier.principe est que le Plan du reseau 

routier doit etre en'toute premiere instance un decoule-

ment, tine consequence normale du plan d'amenagement du 

territoire d'oA il doit trouver pour ainsi dire sa rai-

son d'être. Ceci exige done le colloque constant avec 

tous les organismes a qui incombe la tache d'amenagement. 

Ce colloque est dtautant plus imperatif que la tache dtiame- 

nagement.ntappartient pas ce ministere mais k d'autres 

organismes charges d'office. 

Le second principe est enonce par le mot Plan 

qui implique l'idee de dirigisme, dlorientation de l'ame-

nagement dans un sens bien donne. Ii suppose au preala-

ble le. desir de controle par lthomme du developpement ur-

bain et regional. Ce plan est donc,beaucoup plus qu'une 

simple projection dans l'avenir de tendances passees. 

Ctest le resultat d'une decision de donner au milieu urbain 

et regional une forme •coherente. 
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